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Le dlit Sieur Bender discontinuera, immédiatement l'appel qu'il a in-
terjetté en Angleterre, sur le jugement en séparation de biens et de-
nieurera en possession de tous les biens de la communauté, comme
chef d'icelle et en jouira ainsi qu'il avisera; comme aussi il percevra
toutes les sommes de deniers, généralement quelconques, ainsi que
tous les arréraiges, qui sont, ou peuvent être dûs, soi. à lui, le dit Sieur
Benîder, ou à son épouse, en ve. .u des dernières volontés (le feu Samnu-
el Jacobs son frère, en son vivant Eeigneur de partie de Chaînbly.

S'il arrivait qu'aucuns des biens sus-mentionnés seraient saisis pa~r
quelques créanciers du dit Sieur Bender, en ce cas, la dite dame sera.
tenue d'assister, et aider de son nom, son dit époux, soit à opposer les
dites saisies ou à intervenir en icelles, et de procéder de telle manière
que le dit Sieur Bender jugera convenable et utile à ses intérêts, le tout,
aux frais du dit Sieureender.

Il fut enfin convenu entre les susdites parties que dans le cas où le
dlit Sieur Bender négligerait de payer la dite rente viagère, ou de rein-
plir les clauses sus-mentionnées, il sera loisible à son épouse, de se dé-
isister de ses engagements actuels et de prendre possession des biens
(lui lui sont propres; et aussi de procéder à l'exécution du jugement
en séparation (le biens sus-mentionné, comme si ces présentes n 'eus-
sent pas été faites; lesquelles néanmoins demeurent dans toute leur
force et valeur, tant qu'à la décharge du dit Sieur Berthelet, dont il se-
ra parlé ci-après; laquelle décharge, demeurera comme elle l'est, dès
,e jour, valide et finale.

On the 8th day of April 1844,-The respondent. moved, tliat in
conformity wvith the said judgmnent en séparation de biens, there should
be named apraticien, te carry the judgment into efl'ect.

To this ride nisi the appellant pleaded in the followving form. Tliat
the said motion could not be granted, nor the said respondent take any
thiag by renson thereof, because hie saith, that after the rendering c*f
the judgment in the said cause on the said I3th day of Feb. 1830, ani
of the judgment of the Provincial Court cf Appeals conflrmatory cf tho
eame, and after the appeal to tie King la Ris Pnivy Council, had been
allowed and brought, by the said appellant, frein the said Court cf A p-
pcals, and after reciting the agreement, herelabefore reeited, the appel-
lant did alledge, that after the execution cf the said deed, lie caused the
said appeal te the King, te be discontinued, and that the samne had been
discontiaued; that, he the appellant, had well and truly performed
aIl and every his covenants under the said agreement.

Further, the Appellant pleaded, that since the execution cf the said.
deed cf agreement, and in virtue thereof, and cf the contract cf mar-
niage between them, hie -continued to, bc, and still was in possession cf
the property belonging te the communauté existing between him and
the respondent, and then administered the saie as chef de communau-
té. Aad further that since the said.agreement, the raid appellant and
respondent hiave co-habited together as man and wife. That by rea-
son cf the pacinises and by law, the séparations de biens, and the rights
of the saisi respondent under die sanie wvere destroyed, and rendercdl
inoperative.

rThe reasons of appeal are gerîeral. It lias plea-sed thîe respondent,
to put in a special axiswver, in the followings qhape.


